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Remise de tablettes numériques aux élèves de 6
ème

 1 du collège de Montrichard 

 

André Boissonnet, vice-président du Conseil général chargé de l'éducation, des transports et de 

l'enseignement supérieur et conseiller général du canton de Marchenoir, et Jean-Marie Janssens, vice-

président du Conseil général chargé de l’agriculture, du développement et de l’écologie rurale et 

conseiller général du canton de Montrichard, remettent, ce lundi 24 septembre, des tablettes 

numériques aux élèves de 6
ème

 1  du collège Joachim du Bellay à Montrichard. 

 

Seconde expérimentation au collège de Montrichard 

Depuis 2011, l’expérimentation de l’utilisation de tablettes numériques qui est menée au collège Joachim 

du Bellay de Montrichard se poursuit, en partenariat avec le Centre Départemental de Documentation 

pédagogique (CDDP). 

Le bilan de l’année scolaire 2011-2012, première année d’expérimentation fut très satisfaisant. Les élèves 

se sont appropriés la tablette. Elle leur a permis de mieux travailler en classe et à la maison. Les usages ont 

été multiples et l’autonomie dans le travail constatée. Elle fut aussi une aide incontestable pour des 

enfants ayant des difficultés. 

Si cette première année d’expérimentation a permis de mieux appréhender les usages de la tablette, cette 

deuxième année d’expérimentation qui démarre est consacrée à l’utilisation des contenus, des ressources 

et des livres numériques. 22 élèves et les professeurs de la classe de 6ème 1 sont dotés d’une tablette 

numérique de type « IPAD ». Cette expérimentation s’inscrit dans l’objectif de modernisation de l’école et 

surtout dans l’allègement du poids du cartable.  

L’implication du Conseil général pour le développement des NTIC dans les collèges 

Le Conseil général de Loir-et-Cher confirme son engagement dans le développement des Nouvelles 

Technologies de l’Information et de la Communication (NTIC) pour les collèges en engageant cette seconde 

expérimentation de remise de tablettes numériques aux collégiens. 

Dans ce domaine des NTIC, le Conseil général mène de nombreuses actions et consacre un budget 

important de l’ordre de 2 millions d’euros sur 3 ans, de 2012 à 2014. 

Parmi les actions engagées, plus de 400 ordinateurs vont être livrés avant la fin de l’année 2012 et en 

septembre 2012, 123 Tableaux Numériques Interactifs (TNI) ont été installés dans les collèges. 

En outre, deux nouvelles expérimentations sur les tablettes tactiles personnalisées « Conseil Général 41 » 

sous système Androïd proposées par la CAMIF sont menées : une au collège « Joseph Crocheton » de 

Onzain avec une classe de 6
ème

 et une autre au collège « Louis Pergaud » de Neung sur Beuvron au Centre 

de Documentation et d’Information (CDI). 
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